
RÈGLEMENT.

Tels ':„srp:™f:r^"T "'"""-'^ - ''^^^^ -

XXVI. Pour avoir droit aux nnV îi fn„f
deux tie. du nombre total fei;" ™" ^™ ^"' ""^

XXVII. Les élôvcs doivent •

i° RetrV''
''/" P-t--li-es de l'établissement.

^ Kemphr leurs devoirs religieux
;

3" S'abstenir de tout ce oui nonrrnîf l^o f.-

pables d'immoralité ou d'irr"«!„ t t f ^
«""PÇonncr cou-

compromettre la réputation de Sli tn. " ^" ^"™"
Ils ne peuvent :

1" Faire usage de tabac.

2. Woir de visite ni sortir pendant les elasses et les «udes.

aSX. Les punitions sont :

1' Des avertissements, donnés dahord privément à IVl,'.v.pn.s publiquement, si les fautes se rdpitent
'' '

1° ItlT^
''' '" '"'"'"'' "" '^''""' ?'»"'= <''= '" Bourse,

ounutd un™'.°M'
''""' ''' »»'- P"i«ons ont «é inutiles

;:rrt:e^l%If:-r" -P*^es fautespr.vue;


